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Excellences,  

Le Luxembourg remercie la Haute Commissaire pour son rapport portant sur les colonies 

israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem Est et le Golan syrien 

occupé. Ce rapport illustre clairement les violations graves à l’autodétermination, au droit à 

la propriété privée et au droit au logement qui continuent à être perpétrés. Le Luxembourg a 

également suivi avec grande attention le débat interactif avec le rapporteur spécial M. Lynk 

et a pris bonne note des points qui ont été soulevés.  

Les démolitions de propriétés appartenant à des Palestiniens et les incidents de violences 

perpétrés par les colons contre la population palestinienne ont atteint le niveau le plus élevé 

jamais enregistré par l’ONU. Cette évolution très inquiétante de l’occupation et de la 

colonisation doit être renversée. Le Luxembourg se montre extrêmement préoccupé par les 

violations systématiques des droits humains dans le territoire palestinien occupé.  

La colonisation, les démolitions, les confiscations et les déplacements forcés sont en effet 

tous illégaux au regard du droit international, en particulier de la quatrième Convention de 

Genève. Ils portent atteinte à la dignité et aux moyens de subsistance du peuple palestinien, 

et mettent en péril la solution à deux Etats. 

Le Luxembourg est par ailleurs préoccupé par la poursuite de projets de construction de 

logements dans les colonies israéliennes en Cisjordanie, dans un contexte de violences de la 

part des colons contre les Palestiniens. La responsabilité pour les violations aux droits 

humains commises doit être établie et justice doit être rendue de manière indépendante et 

impartiale. La politique d’impunité est inacceptable. 

Afin de rompre le cycle de la violence, il faut s’attaquer aux causes profondes du conflit. Le 

Luxembourg demande à la Haute Commissaire de rester saisie de cette situation.  

Je vous remercie.  

 


